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ASALEE, Action de Santé Libérale En Equipe, associe, dans le département 
des Deux-Sèvres, 41 médecins généralistes et 8 infirmières afin d’améliorer la 
qualité des soins, notamment des patients atteints de maladies chroniques. 
Lancée en 2004, elle représente la seule expérimentation de coopération 
entre professionnels de santé portant sur les soins de premiers recours.  
Les infirmières se voient confier par les médecins la gestion informatique 
de certaines données du patient et des consultations d’éducation thérapeu-
tique, selon un protocole bien défini.

Une évaluation médico-économique du dispositif ASALEE a été menée 
par l’IRDES. Centrée sur les patients atteints de diabète de type 2,  
qui représentent un tiers de l’activité des infirmières, l’étude montre que les 
patients inclus dans le dispositif voient leur équilibre glycémique s’améliorer 
davantage que dans le groupe témoin. Ils réalisent également plus systéma-
tiquement les examens de suivi et cela sans coût supplémentaire significatif 
pour l’Assurance maladie. Les modalités de l’étude imposent toutefois que 
ces résultats soient confirmés par des analyses complémentaires.
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Vieillissement de la population, 
progression des maladies chroniques, 
baisse attendue des effectifs 

médicaux, voire pénurie localisée, souhait 
de nouvelles conditions d’exercice des 
médecins, forte demande de reconnais-
sance des professions paramédicales, 
maîtrise des dépenses de santé sont autant 
d’arguments qui plaident en faveur d’une 
nouvelle organisation des soins primaires 
en France. Dans son rapport d’octobre 
2003, le Professeur Berland préconisait 
d’expérimenter sur le terrain le transfert 
de compétences entre les professionnels 
de santé (Berland, 2003). Le processus 
d’expérimentation s’est déroulé sur 
quatre années et demie, en deux vagues 
successives. L’une, après la publication 
d’un premier arrêté le 13 décembre 
2004 qui agréait cinq expérimentations.    
L’autre, après la publication de l’arrêté 
du 30 mars 2006 autorisant sept 
nouveaux projets et trois reconductions. 
L’ensemble de ces expérimentations a 
fait l’objet de plusieurs publications, 
notamment une première évaluation 
en 2006 (Berland et Bourgueil, 2006) 
et une recommandation de la Haute 
Autorité de santé (HAS) en collaboration 
avec l’Observatoire national des profes-
sions de santé (ONDPS) en avril 2008  
(Cf. encadré page 3).

Rôle des infirmières dans le suivi des patients diabétiques de type 2  
dans l’expérimentation ASALEE
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Le suivi des patients diabétiques 
de type 2 représente un tiers du 
temps de l’activité des infirmières 
dans le dispositif ASALEE.
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Cette publication présente une synthèse du rapport complet de l’évaluation médico- 

économique du dispositif Action Santé Libérale En Équipe (ASALEE), réalisée par  

les chercheurs de l’IRDES (Bourgueil et al., 2008) dans le cadre de l’évaluation des  

expérimentations de coopération des professions de santé pilotée par l’Observatoire  

national des professions de santé (ONDPS) et la Haute Autorité de santé (HAS).  

La totalité des travaux relatifs aux expérimentations de coopération sont disponibles  

sur le site de l’HAS. Depuis sa création, le dispositif ASALEE a fait l’objet de plusieurs tra-

vaux d’évaluation à la fois qualitatifs et quantitatifs, dont cette étude sur les aspects médico-

économiques réalisée en 2007/08. Cette étude s’intègre dans les travaux de recherches relatifs 

à l’organisation des soins ambulatoires menés à l’IRDES et fera prochainement l’objet de 

soumissions d’articles dans des revues à comité de lecture.

Paris, le 2 décembre 2008
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L’IRDES est une association loi 1901 constituée d’une cinquantaine de personnes :  
chercheurs (économistes, médecins, statisticiens…), informaticiens, documentalistes…  
Multidisciplinaire, il observe et analyse l’évolution des comportements des consommateurs et 
des producteurs de soins pour une meilleure connaissance  des systèmes de santé.

La coopération médecins généralistes/infirmières 
améliore le suivi des patients diabétiques de type 2

Principaux résultats de l’expérmentation ASALEE

ASALEE, Action de Santé Libérale En Equipe, associe, dans le département 
des Deux-Sèvres, 41 médecins généralistes et 8 infirmières afin d’améliorer 
la qualité des soins, notamment des patients atteints de maladies chro-
niques. Lancée en 2004, elle représente la seule expérimentation de coopé-
ration entre professionnels de santé portant sur les soins de premiers recours.  
Les infirmières se voient confier par les médecins la gestion informatique de 
certaines données du patient et des consultations d’éducation thérapeutique, 
selon un protocole bien défini.

Une évaluation médico-économique du dispositif ASALEE a été menée 
par l’IRDES. Centrée sur les patients atteints de diabète de type 2,  
qui représentent un tiers de l’activité des infirmières, l’étude montre que les 
patients inclus dans le dispositif voient leur équilibre glycémique s’améliorer 
davantage que dans le groupe témoin. Ils réalisent également plus systéma-
tiquement les examens de suivi et cela sans coût supplémentaire significatif 
pour l’Assurance maladie. Les modalités de l’étude imposent toutefois que ces 
résultats soient confirmés par des analyses complémentaires.
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